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COMMANDE PUBLIQUE 

1- Renouvellement des serveurs informatiques : choix du prestataire  

(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

Le SATESE 37 dispose d’un parc de serveurs informatiques hébergés en local dans les locaux du syndicat. Outre l’aspect 

vieillissant du matériel acquis en 2016, Microsoft© ne propose plus, depuis octobre 2023, de mises à jour de sécurité sur les 

systèmes d’exploitation Windows Server 2012, nécessitant donc une évolution vers un système plus récent.  

Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) RECIA, partenaire chargé de réaliser la maintenance et le développement informatique 

du syndicat, a établi dans un premier temps un cahier des charges recensant les besoins du SATESE 37. 

Le partenaire a ensuite organisé une consultation portant sur l’évolution de ce système auprès de trois prestataires. 

Après réception de trois propositions commerciales, analysées par les services du SATESE 37 et le GIP, il est proposé aux 

membres du Bureau de prendre connaissance, en séance, du tableau comparatif des offres et de choisir le prestataire 

retenu. 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, par vote unanime, 

 

DECIDE de retenir la proposition n°3054 de la société ABS INFRA, en date du 13 septembre 2024,  

pour un montant de 28 190,40 € TTC, 

 

DIT que les crédits nécessaires au paiement seront inscrits au budget 22700 du SATESE 37, sur l’exercice correspondant, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux de Bureau présenté par Monsieur le Président lors du prochain 

Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 

 

 

FINANCES  
 

2- Exercice 2024 – Budget 22700 : cession de véhicules 
(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

 

Le SATESE 37 dispose d’un parc de véhicules permettant aux différents services d’exercer leurs activités. 

 

Soucieux de favoriser le réemploi de matériels dont il n’a plus l’utilité, le syndicat a décidé de mettre en vente deux véhicules sur le site 

internet « Leboncoin » et sur la plateforme « Agorastore », cette dernière permettant la vente aux enchères des biens appartenant aux 

collectivités. 

 

A l’issue de cette procédure, le prix de vente des véhicules a été fixé de la manière suivante : 

 

DESIGNATION IMMATRICULATION 
DATE 

1ERE MEC 
KILOMETRAGE 

MISE 

A PRIX 

PRIX DE 

VENTE 

Peugeot Partner DA-148-MX 18/11/2013 206 485 kms 3 500 € 4 500,00 € 

Peugeot Partner DA-835-MW 18/11/2013 232 112 kms 2 000 € 3 106,00 € 

 

Par délibération n°2023-35, en date du 4 décembre 2023, l’Assemblée délibérante du SATESE 37 a délégué au Bureau le soin de décider la 

cession par adjudication de biens mobiliers, dans la limite de 10 000 €. 

 

Les membres du Bureau sont donc invités à approuver la cession desdits véhicules et à autoriser Monsieur le Président à signer tous les 

documents se rapportant à cette affaire. 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
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DECIDE des cessions comme suit :  

- Peugeot Partner immatriculé DA-148-MX, à Monsieur LEMARRE Sébastien  

(37530 MONTREUIL-EN-TOURAINE), pour un prix de vente de 4 500,00 € TTC, 

- Peugeot Partner immatriculé DA-835-MW, à Monsieur MAZEREAU Loïc (37210 NOIZAY),  

pour un prix de vente de 3 106,00 € TTC, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer les certificats de vente des véhicules et tout document se rapportant à cette 

affaire, 

 

PRECISE que les recettes en résultant seront imputées au chapitre 77 – article 775 du budget 22700, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par le Président lors du 

prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions diverses : Sans objet. 
 

-oOo- 
 

Fin de séance à 14H30. 
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ANNEXE 1 
COMMANDE PUBLIQUE –  Renouvellement des serveurs informatiques :  

choix du prestataire 
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ANNEXE 2 
FINANCES – Exercice 2024 – Budget 227 : cession de véhicules 
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d’Indre-et-Loire 
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37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37 – Fax. : 02 47 29 47 38 
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